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Les interpellations sur la politique 
extérieure à la Chambre 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Parti. 17 Janvier. — La discussion des 
I n t e r p e l l i o n s de politique extérieure a 
repria mardi matin, en présence de M. O. 
Bonnet, ministre des Affaires étrangères 
retour de Genève. Le» députes, sachant 
que le débat se poursuivra de façon aca
démique toute la journée, n'ont pa, mis 
grand empressement à venir entendre leurs 
collègues lnterpellateurs. 

La séance est ouverte à 9 h. 40. sous la 
présidence de M. Jacquet Ducloa. devant 
une trentaine de députés 

M. Georges Bonnet est seul au banc du 
gouvernement. 

M. MARCAENE 
M. Marraine, radlcal-soelallste (Marne) 

signale l'antinomie qui existe dans nos 
relations avec l'Italie, qui nous reproche 
lés sanctions prises contre elle à propos 
de la conquête éthiopienne, alors que noua 
n'avons pris cette attitude que par soli
darité avec l'Angleterre. Et c'est le Pre
mier anglais que l'Italie vient de recevoir 
* Rome, tandis qu'elle poursuit ses atta
ques contre la France. 

De tels faits. dit-Il. doivent apprendre à 
notre ministre des Affaires étrangères qu'il 
convient de modifier sa politique, pour 
n* plus s'occuper que de sts propres 
affaires. 

Puis, 11 souligne que l'armée anglaise 
n'a plus que 300000 hommes, c'est-a-dire 
moins qu'en 1914. Il faudrait plusieurs 
mois à la Grande-Bretagne pour organiser 
son armée de temps de guerre. 

Il n'y a pas. ajoute-t-ll . l'ombre d'une 
critique k l'égard des Anglais, mats il faut 
les accepter comme ils sont. 

L'orateur considère que dans la poli
t ique de non-lnterventlon en Espagne, 
nous avons été constamment dupes. Nous 
avons agi par peur de la guerre, ce qui 
suffirait a condamner une telle politique 

Le député de la Marne montre ensuite 
l'Importance pour l'Allemagne de mainte
nir aa puissance commerciale exportatrice. 
L'Allemagne redoute de graves difficultés 
qui entraîneraient le chômage La France 
pourrait proposer k l'Allemagne d'a'.d-r 
son commerce en Extrême-Orient Le gou
vernement doit décider une unité d'action 
en politique Intérieure et en politique 
extérieure en nous rappelant que nous 
sommes propriétaires des matières pre
mières. 

M. PLICHON 
M. Pllrhon (Nord). Indépendant, attire 

l'attention d u ministre des Affaires étran
gères sur des menées allemandes et fla
mandes tendant a créer un nouvel Etat 
flamand. 

Apres avoir cité des articles des Jour
naux de propagande germano-flamande 11 
déclare que le séparatisme flamand en 
France est nul. Mais, dlt-ll, ce mouvement 
apparaît dans le cadre de la politique 
belge a notre égard. La puissance militaire 
de la Belgique pourrait nous apporter un 
concours instantané, mais la politique 
extérieure belge a été modifiée depuis la 
violation par l'Allemagne des accords de 
Locarno. 

Les fortifications belge» étalent unique
ment placées a l'est du pays. Un député 
nationaliste flamand Interpella pour sa
voir pourquoi la frontière sud franco-
belge n'était pas défendue. 

Le ministre du gouvernement de Bru
xelles répondit qu'en 1939. les travaux 
commenceraient pour la couverture de 
cette frontière. En vertu de l'égalité "de 
traitement a l'égard des voisins français 
e t allemands, les Belges ont commencé des 
travaux sur la frontière sud. 

Le député du Nord déclare qu'il a été 
touché d'entendre les représentants du 
parti socialiste belge au Parlement s'éle
ver contre une politique traitant sur le 
même pied la France et l'Allemagne. La 
Belgique n'a pas pu prendre ombrage des 
fortifications que la France a dû pousser 
Jusqu'à Dunkerque. Le parti libéral belge 
a lui aussi des sentiments qui permettent 
d'espérer encore de beaux Jours pour 
l'amitié franéo-belge. D'autre part, les ca
tholiques flamands commencent a s'émou
voir des persécutions antireligieuses alle
mandes. 

M. PHchon demande au président du 
Conseil de consentir encore le» cinquante 
millions nécessaires k l'achèvement des 
travaux de fortification de la frontière du 
Nord. On pourrait faire des économies sur 
les dépenses de la S D N 

La France et la Belgique ont des inté
rêts communs à défendre, notamment en 
Afrique. La Belgique a un empire colonial 
a défendre. Elle peut faire la différence 
entre ceux qui respectent les traités et 
ceux qui veulent «'emparer du bien des 
autres, entre la France, d'une part, l'Alle
magne e t l'Italie de l'autre. 

M. DESCHIZEAUX 
M. Deschlxeanx (Union socialiste) ne 

croit pas possible une politique de coali
t ions de nattons dans le genre de celle 
qu'a préconisée M. de Kérlllls et pense 
même qu'une telle politique donnerait les 
prétextes qu'Us cherchent à Hitler et Mus
solini. L'orateur se prononce pour une 
politique de collaboration, notamment 
avec la Grande-Bretagne. Il souhaite un 
rapprochement avec la Russie et la Po
logne. 

En oe qui concerne l'Espagne, 11 consi
dère que la France est en train de perdre 
sur les deux tableaux e t demande que 
des mesures de sauvegarde soient prises. 

La séance est levée a 11 h 30 
Elle est reprise a 15 h . sous la prési

dence de M. Albert Paulin. 

M. RAYMOND RETHORE 
M. Bayniond Rrihore (radical-socia

l iste) , s'inquiète de certaines campagnes 
en faveur de l'Allemagne hitlérienne qui. 
dlt-l l . tendraient a favoriser des desseins 
contre l'Ukraine, contre la Russie. L'Alle
magne aurait alors les mains libres pour 
»e retourner ensuite contre la France 

Puis 11 livre ses argumenta en faveur 
de la sympathie que l'on doit, dlt-ll, ma

nifester aux gouvernementaux espagnols. 
« Les socialistes, les communistes, les 

catholiques, les Israélites, ajoute-t-ll . 
constituent encore des forces que seul le 
Quai d'Orsay Ignore. > 

En terminant, M. Rethore demande 
l'ouverture de la frontière d'Espagne et 
souligne que la paix ne s'achète pas, mais 
se mérite. 

L'ARGUMENTATION 
DE M. FLANDES 

M. Flanclin monte é la tribune. Il pro
clame la volonté de paix du peuple fran
çais, volonté qui n'a Jamais exclu celle 
de maintenir l'intégrité de l'empire. De
main, comme hier, dlt-ll. st la France 
était attaquée, elle ferait face a ses des
tina avec un tranquille courage. 

M. Flandln estime que la France ne 
peut plus abriter sa sécurité derrière la 
solidité Irréelle du pacte de Genève, ni 
assumer les chargea d'une assistance mu
tuelle reniée ou dévalorisée par la plu
part des .i mbres de la Société des Na
tions. 

Il parle ensuite de la suggestion pré
sentée par MM. de Kérillls et Péri, d'une 
union de toutes les nations que menacent 
les ambitions germaniques ou italiennes 
ou qu'inquiètent l'idéologie fasciste ou 
nazlste. 

M. Flandln. ne croit pas qtie cette po
litique, corresponde notamment avec 
l'attitude observée (>ar la Pologne, la 
Roumanie et la Yougoslavie, dans l'af
faire tchécoslovaque. 

Isolés comme Us sont maintenant d'une 
sécurité collective disparue, que seraient 
les pactes particuliers que la France a 
conclus ou qu'elle conclurait, si ce ne 
sont pas précisément des alliances mil i 
taires ? 

M. Flandln admet que l'on préconise 
la politique des alliances militaires, mais 
11 n'admet pas que l'on en camoufle les 
raisons, que l'on déclare travailler pour 
la paix quand on prépare la guerre, 

f II s'attaque ensuite à ceux qu'il appelle 
des nouveaux professeurs de patriotisme 
Intégral : ceux qui soutinrent Abd et 
Krlm contre l'empire français, ceux qui 
négociaient hier la restitution éventuelle 
des colonies allemandes, ceux qui, au 
lendemain du 7 mars 1936. donnaient 
raison a Hitler, ceux qui ont Jeté l'Italie 
dans les bras de l'Allemagne et ont sa
boté l'aviation française, ceux qui. enfin, 
n'ont que mépris et sarcasmes pour les 
courageux efforts de M. Chamberlain. 

La puissance de la collaboration 
franco-anglaise 

Il soutient que, si l'on suivait la p o 
litique préconisée par MM. Perl et de Ké
rlllls. c'en serait vite fait de l'alliance 
franco-anglaise. 

Au contraire, cette alliance sera ren
forcée dans la mesure où le peuple bri
tannique se rendra compte que la poli
tique française ne 1 entraine dans au
cune aventure. 

La France, ajoute-t-l l . doit être libre 
d'agir partout: elle doit toujours rester 
maltresse de ses décisions. 

Elle doit penser à elle-même e t faire 
une politique d'empire dont le succès 
est Hé k une collaboration étroite avec 
la Grande-Bretagne. 

Etroitement unies, la France et l'An
gleterre se suffisent a elles-mêmes pour 
assurer leur sécurité commune. De l'axe 
Londres-Paria, dépend In paix. Ce serait 
l'affaiblir que le diriger là où les Intérêts 
vitaux de l'empire britannique et de 
l'empire français ne sont pas engagés. 

Les problèmes italien et espagnol 
M. Flandln constate ensuite que l'opi

nion française est unanime à se dresser 
contre les prétentions italiennes et affir
me que, dans l'éventualité d'un conflit, 
les probabilités de moindre résistance de 
certains régimes Joueraient e n faveur de 
la France. 

Il s'élève ensuite contre l'opinion de 
l'infériorité de résistance des démocraties 
et contre la lamentable erreur que nous 
sommes, dlt-ll . en train de commettre en 
Espagne. 

Il ne comprend pas qu'on veuille Inter
venir en Espagne au moment où la s i tua
tion y est plus défavorable qu'autrefois. 

Il critique cette opinion que. puisque 
une puissance Intervient en faveur d'un 
parti, la France doive le faire au profit 
de l'autre. 

— Alors, dlt-l l , la non-lnterventlon 
était une hypocrisie, puisque en la pro
clamant, le gouvernement français sans 
franchise, souhaitait la victoire des gou
vernementaux. 

11 faut alors dire, déclare l'orateur, que 
la victoire du parti gouvernemental est 
de l'intérêt français. 

UNE INTERRUPTION 
DE M. BLUM 

M. Léon Blum déclare alors de sa place: 
— A aucun moment. Je n'ai caché que 

nous considérions le gouvernement répu
blicain comme le gouvernement régulier 
d'Espagne, celui qui Jouissait de nos sym
pathies. 

Il déclare que. pendant un an et demi, 
la France a loyalement pratiqué la non-
lnterventlon et s'est efforcée en 1937 d'ob
tenir l'engagement de non-Intervention 
de l'Italie, mais que par une force mons
trueuse de l'habitude, on est arrivé a 
considérer comme naturelle la participa
tion de l'Italie dans les armées du géné
ral Franco. 

M. Blum s'élève contre l'opinion qu'on 
considère aujourd'hui, comme un ser
vice rendu à la paix du monde, que l'Ita
lie puisse consentir à retirer d'Espagne 
des troupes qu'elle y a envoyées en viola
tion flagrante des engagements contrac
tés : 11 ne peut accepter que les enga
gements sotent violés d'un côté et res
pectés par la France. 

Par d'intervention à aucun prix 

M. Flandln remercie M. Blum de s'être 
exprimé aussi nettement. 

Mais 11 est ime que. si d'autres font la 
faute d'Intervenir dans la guerre civile 

espagnole, ce n'est pas une raison pour 
que nous commettions la même faute. 

Il déclare ensuite que le second gou
vernement Blum a pratiqué l'Intervention 
compensatrice en permettant le transit 
de 50000 tonnes de matériel de guerre. 

Notre opinion est nette, ajoute-t-tl . 
nous voulons une neutralité totale ; nous 
n'avons pas a savoir qui gagnera la 
guerre. 

11 demande ensuite : 
— fil vous considérez que l'imterventlon 

Italienne est Inadmissible, pourquoi l'avez-
vous tolérée depuis deux ans 1 II rappelle 
l'engagement du gouvernement Italien de 
ne pas laisser de troupes en Espagne, ni 
aux Baléares. 

Et même si cet engagement n'était pas 
tenu, dlt-l l , en quoi votre ravitaillement 

n matériel et même en hommes vous 
donne-t-l l la certitude de la victoire des 
gouvernementaux. De* fournitures d'ar
mes répondront aux fournitures d'armes ; 
et ensuite, poursuit l'orateur, vous serez 
fatalement entraînés a Intervenir avec des 
effectifs. 

« Intervenir dans la guerre civile 
est nn crime » 

Quant à nous, poursult-11, nous consi
dérons qu'intervenir dans la guerre civile 
espagnole est un crime. 

L'Intérêt de la France serait de recon
naître Franco, de soutenir sa thèse de 
l'Indépendance de l'Espagne. 

M. Flandln exprime ensuite son opi
nion que finalement, la France fera cette 
politique, mais peut-être sera-t-11 trop 
tard et nous nous serons ainsi privés des 
avantages que nous aurions pu recueillir, 
sans compter .que nous aurons fait con
sidérer par le monde entier la victoire 
de Franco comme une défaite française, 
alors que rien ne nous y obligeait. 

Souhaitant ensuite que la rencontre de 
la France e t de l'Allemagne se fasse sur 
les chemins de la paix et non dans une 
nouvelle guerre, l'orateur achève en dé
clarant : 

c La paix n'est Jamais perdue, tant que 
nous garderons la volonté de la sauver, s 

La séance est suspendue a 17 h 35. 

M. PIERRE TAITTINGER 

réclame 

un ambassadeur à Burgot 
A la reprise, à 18 h.. M. Pierre Talttlnger 

Interpelle sur l'urgence d'une représenta
tion française a Burgos. Il demande que 
cela soit fait avant qu'il soit trop tard 

Le général Franco, dit-il, est un ami de 
la France et l'Espagne a trop d'Intérêts 
communs avec la France pour ne pas 
nourrir le désir de vivre en bonne Intelli
gence avec celle-ci. 

Il rappelle qu'au début, le général 
Franco n'accepta d'aide italienne e t alle
mande qu'en compensation des efforts 
faits en faveur des gouvernementaux et 
il demande à M. Georges Bonnet d'accom
plir le même geste que M. Spaak en 
envoyant un représentant français à Bur
gos, en raison des intérêts considérables 
de la France en Espagne. Il estime que la 
situation sera réglée dans quelques Jours 
et qu'il ne faut pas que la France arrive 
trop tard. 

La séance Se termine sur une Interpel
lation de M, Thlolas (socialiste) qui pré
tend que le gouvernement par sa poli
tique Insuffisamment nette, a encouragé 
l'Italie dans son att i tude de plus en plus 
hostile. 

La suite de la discussion est renvoyée 
a Jeudi matin e t la séance est levée a 
19 h. 10. 

7/ eut vraisemblable 

que les ordres du jour sur la 

politique extérieure 

porteront sur la question 

de lu non-intervention 
Au cours de la séance, les deux anciens 

présidents du Conseil ont posé le problé' 
me al aprement controversé depuis le 
début de la guerre civile espagnole et qui. 
depuis l'avance nationaliste en Catalogne 
a pris une acuité nouvelle. 

Cette question formera donc le point 
central de l'ordre du Jour ou du moins 
de l'un d'entre eux qui sanctionneront 
le débat. 

On prévoyait, en fin d'après-midi, dans 
les couloirs de la Chambre, où la contro
verse Blum-Flandln fut activement com
mentée, que deux ordres du Jour pourront 
être présentés en vue de clore la discus
sion. 

L'un qui sera déposé par les socialistes, 
dénoncera vraisemblablement les Infrac
tions italiennes aux accords de non-ln
terventlon et réclamera, en conséquence 
l'ouverture de la frontière pyrénéenne. 

Le deuxième pourra être déposé par 
l'un des membres du parti radical, d'ac
cord avec le gouvernement. 

Il est a penser que le gouvernement 
arrêtera son attitude au cours du Conseil 
des ministres. 

Le décret d application 
de la contribution 

extraordinaire 
de 2 % sur les revenus 

L'ODIEUX CRIME 
D'UN OUVRIER MINEUR 
HlÈS DE SAEVT-AVOLD 

Metz, 17 janvier. — La fillette des 
époux Mangin, à Longe ville -lez-Sain t-
Avold, Agée de neuf ans, que ses parents 
avaient envoyée faire des commissions 
lundi soir, et qui n'était pas rentrée, a 
été retrouvée morte mardi matin. 

Un ouvrier mineur de Merlebach, 
Edouard Philippl, sur lequel les soup
çons s'étaient portés, dès la découverte 
du crime, a été arrêté par les gendar
mes, au fond du puits où 11 travaillait. 

n nia tout d'abord, mais, devant les 
traces de sang qui se trouvaient encore 
sur son corps. 11 dut avouer. 

L'assassin est marié et père d'une 
fillette qui a le même âge que sa vic
time. 

Voici des extraits du décret réglemen
tant l'application de la contribution 
extraordinaire de 2 % tur tous les 
revenus, qui a paru mardi au « Journal 
officiel >: 

Article l*r- — L***» traitements, indemnités. 
émoluments et salaire», pen&mnâ et rentes 
viagères fournis à la contribution nationale 
extraordinaire instituée pour l'année 1939 
par l'article l-r «Xi décret-loi du 12 novem
bre 1938 sont ceux qui relèvent de l'impôt 
cedulalre frappant les revenus de la même 
catégorie 

Les pensions et albc fions exonérées 
Sont toutefois exonérés de ladite contri

bution: lo les allocations spéciales destinées 
a couvrir 1« frais inhérents à la fonction 
ou à remploi: 2" les rémunérations allouées 
sous forme d'avantages en nature; 3° les 
traitements attachés à la Légion d'honneur 
et à la médaille militaire: 4" les pensions. 
rentes, piestatlons et allocations exonérées 
de l'impôt cédulaire en vertu de l'article «I 
du code général des impôts directs; 5" les 
pensions servies en vertu de la loi du 24 
juin 1919 aux vlctlmer civiles de la guerre 
ou à leurs ayants droit; 6° les allocations, 
y compris celle de chômage. Indemnités et 
prestations servies sous quelque forme que 
ce soit par l'Etat les collectivités et les 
établissements publics en application des 
lois et décrets d'assistance et d'assurance. 

La déduction des faits professionnels 
La contribution nationale porte sur le 

montant net des sommes imposables versées 
au titre de la période d'application de cette 
contribution, quelle que soit la forme du 
versement. Le montant net des traitements. 
Indemnités, émoluments et salaires est for-
faltalrement déterminé en appliquant aux 
sommes payées, après défalcation notam
ment de la cotisation ouvrière aux assuran
ces sociales et des retenues faites par l'em
ployeur en vue de la constitution de pen
sions ou de retraites, une déduction de 10 % 
en considération des frais inhérents à la 
fonction ou à l'emploi qui ne sont pas 
couverts par des Ulocattons spéciales Tou
tefois. J« montant de «ette déduction ne 
peut, pour l'année entière, dépasse.* 20,000 
francs. Four les catégories de professions 
qui comportent normalement un pourcen
tage de frais professionnels supérieur à 
10 "à, le pourcentage de la déduction à 
eTectuer en considération de ces irais est 
fixé par un arrêté ministériel. 

La contribution est perçue 
par voie de retenue sur les salaires 
Lorsqu'ils n'excèdent pas 10.000 francs, 

les revenus annuels des assurés sociaux ne 
sont taxés que sur la fraction de leur mon
tant qui dépassa la somme de 7.000 francs. 
La contribution nationale afférente à cha
que paiement effectué est. en principe, 
fixée d'après les Indications du barème 
annexé au présent décret et qui tient 
compte, lorsqu'il y a lieu, de l'abattement 
de 7.00C francs visé à l'alinéa qui précède 

Loisque les sommes imposables sont 
payées par des particulier*, sociétés, asso
ciations et administrations publiques 
privées domiciliés, établis ou ayant leur 
siège en France, la contribution nationale 
y afférente est perçue par vole de retenue 
opérée aur le montant net de ces sommes 
au moment où leur paiement est effectué 

Les déductions pour charges 
de famille 

Les employeurs *»t dtblrentlers aont tenus 
d'effectuer cette retenue pour le compte du 
Trésor. Ne donnent pas lieu à retenue, les 
paiements dont le mentant net lamené à 
l'année n'excède pas: 5000 francs si le bé 
néflclalre a moins de deux enfants h sa 
charge, cette somme étant portée à 7.000 fr. 
lorsque l'intéressé est un assuré social; 
8000 fr. si le bénéficiaire a deux enfants 
à sa charge: 10.000 fr s'il a trots enfants 
à sa charge, et ainsi de suite, en augmen
tant de 2.000 fr. par enfant à charge. 

La question des pourboires 
Les pourboires sont soumis à la contri 

butlon nationale dans les conditions sui
vantes: lorsqu'ils sont prélevés par 1 
ployeur sous forme de pourcentage obliga
toirement ajouté aux notes des clients ou 
autrement ou lorsqu'ils sont remis volon
tairement par les clients entre les mains 
de l'employeur ou centralisés par lui, leur 
montant Imposable est constitué par les 
sommes effectivement versées à ce titre par 
l'employeur, qui effectue, s'il y a lieu, la 
retenue de la contribution sur le montant 
de ces sommes et du salaire fixe auxquels 
elles s'ajoutent le cas échéant. 

Lorsque les pourboires sont remis aux bé
néficiaires directement ou sans intervention 
de l'employeur, leur montant imposable est 
évalué suivant les règles applicables en ma
tière d'assurances sociales. Dans ce cas. si 
les pourboires s'ajoutent à un salaire fixe 
payé par l'employeur, ce dernier retient, s'il 
y a lieu, sur ce salaire le montant de la 
contribution correspondant au total du dit 
salaire fixe. S'il n'est pas en mesure d* 
percevoir par vole de retenue la contribu
tion afférente aux pourboires rveus par son 
en;ployé, ce dernier est tenu de lui 
mettre le montant de cette contribution 

Lorsque les sommes imposables sont 
payées par des particuliers, sociétés asso
ciations ou administrations domiciliés, éta
blis ou ayant leur siège hors de France 
la contribution nationale y afférente est 
perçue par vole de rôles. 

Les réclamations 
81 le montant de la contribution qu'il a 

supportée est supérieur à la somme effecti
vement due, le contribuable peut obtenir 
par vole de réclamation présentée avant le 
l*r avril 1940, la restitution des droits qu'il 
a supportés en trop, dans le cas contraire, 
les droits ou compléments de dmit* exigi
bles aont perçus au moyen de rôles qui 
peuvent être établis et mis en recouvre
ment dans les conditions et délais prévus 
par les articles 139 et :40 du code général 
des impôts directs. 

Peuvent également être réparées par vote 
de rôles, dans les mêmes conditions et 
délais, toutes omissions totales ou partielles 
ainsi que toutes erreurs commises dans 
l'application de la contribution. 

En 1940. les déclarations de salaires 
devront indiquer 

le montant des retenues opérées 
Art. 11. — Les déclarations de salaires, 

pensions et rentes viagères prévues aux 
articles 07. 68 et 70 du Coda général des 
Impôts directs qui seront souscrites en 194" 
par "les employeurs, chefs d'ontreprice et 
déblrentiers devront Indiquer en sus des 
renseignements vises à ces articles, le mon
tant des retenues opérées au titre de la 
contribution nationale sur les paiements 
mentionnés dans ces déclarations, ainsi que 
le nombre d'enfants que le bénéficiaire de 
ces paiements aura déclaré avoir à sa 
charge. Le minimum au-dessous duquel la 
production dea renseignements visés à 
l'article 67 du code précité n'est pas exigée 
pour les personnes rétribuées par un seul 

A L'EXPOSITION 
DU PROGRÈS SOCIAL 
Le ministre du Travail français 

et deux ministres belges 

assisteront 
à la pose de la première pierre 

du pavillon belge 
Dimanche aura lieu, à Lille, la pose de 

la première pierre du pavillon belge de 
l'exposition 

M. Charles Po-.-.aret. ministre du tra 
vrtil. recevra deux ministres belges: M 
Heymins, ministre des affaires économi
ques, et M. Delattrc, ministre du travail. 

Apres la cérémonie de la pose de In 
première pierre, les ministres belges et lt 
ministre français seiont reçus à l'hôtel de 
ville par la municipalité. 

A Douvrin, 
une voiture de tourisme 

est prise en écharpe 
par on camion de vingt tonnes 

Se* deux occupant» sont tués 
Mardi, vers 16 h.. M. et M"" Gaston 

Anicotte. négociants à Béthune. qui se 
rendaient en automobile à Douvrin. ont 
été pris en écharpe, sur la route Natio
nale 347. par un camion-citerne de vingt 
tonnes appartenant à M. Mondet. de 
Chllly-Mazarin (Seine-et-Oise| , et conduit 
par M. Jean Juhaz 

L'automobile de M. Anicotte fut traînée 
par le camion sur plus de vingt mètres. 
Elle alla s'écraser Contre le mur d'une 
maison riveraine 

["• Anicotte était morte lorsqu'on la 
dégagea de la voiture Son mari, qui ne 
respirait plus que faiblement, succomba 
au cours de son transport dans une cli
nique de Béthune. 

Roubaix 
Aujourd hui, Mercredi 18 janvier : 

Aujourd'hui : sainte Pr is»; «ataln 
sainte Germaine. 

Soleil : Lever. 7 n. J»; coucher, 16 h. 33. 
Lune : Nouvelle lune le 40. 
Pharmacien de service de sai t ,a ne us-

ranger qu'en l'absence du phirmacltn ha
bituel) : M. Leeocq boulevard de Lyun, 91. 

Sapeurs-pompiers : luméro a'appsi pour 
le incendies 321.33 

Cat.se dépanne : de » h. « 11 h 30 et 
de M h à 17 h 

Consultation de nourrisson» du comité 
roubaislen de protection de l'enfance : de 
in h à 11 h . au groupe Linné lenvee par 
Jean-Mac*), et de 1» h. à 17 h., s la Goutte 
de lait. 

A P R O P O S 

D E S C A I S S E S S Y N D I C A L E S 

D E C H O M A G E 

U n e délégat ion de» Syndicats libre* 
est reçue par M. Pomaret , 

ministre dn Travail 
Après les démarches effectuées récem

ment auprès des services techniques des 
ministères du Travail et des Finances, une 
délégation composée de MM. Pères et Mor-
dey. de la C.F.T.C. ; Charlemagne Broutln. 
de l'U. R. du Nord : Jules Perln. de l'U. D. 
des Ardennes ; A. Myngers et P. Decor-
net. des Syndicats libres d'Halluln et de 
Roubalx-Tourcolng. a été reçue par M. Po
maret. ministre du Travail. 

L'Importante question de la participa
tion de l'Etat dans les dépenses effectuées 
par les caisses syndicales de chômage fit 
l'objet d'un échange de vues particuliè
rement important. Il apparut clairement 
que la diminution des subventions de 
l'Etat décidée récemment par la Commis
sion de répartition des subventions met
tait la plupart des caisses syndicales de 
chômage dans l'Impossibilité de fonction
ner normalement. 

M. Pomaret assura la délégation que 
l'Importance et l'acuité de ce problème 
ne lui échappaient pas et déclara que les 
possibilités de solution conformes aux en
gagements de l'Etat vis-à-vis des caisses 
syndicales de chômage faisaient l'objet 
d'une mise au point entre ses services 
et ceux du ministère des Finances. 

• ' 

La seconde victime 
de réboulement de la fosse 3 bis 

des mines de Bruay 
est morte à l'hôpital 

Nous avons relaté l'accident qui s'est 
produit mercredi dernier, à la fosse 3 bis 
des mines de Bruay. où deux ouvriers 
mineurs furent surpris par un éboule-
meut et ensevelis. 

L'un d'eux était mort quand 11 fut re
trouvé, et le second, grièvement blesse, 
avait été transporté à l'hôpital Sainte-
Barbe. 

Ce dernier. M. André Ooffroy, 22 ans. 
célibataire, est décédé mardi des suites 
de ses blessures. 

M. le préfet du Nord 
à l'Ecole des arts et industries 

textile* 
M. Fernand Caries, préfet du Nord. 

assisté de M. H. Luc, directeur général de 
l'enseignement technique, a présidé lundi, 
une séance du conseil supérieur de l'Ecole 
nationale supérieure des a r u et Industries 
textiles de Roubaix. 

Presque tous les membres dudlt conseil 
assistaient à cette réunion. Citons: MM. 
Hardy, recteur de l'Académie de Lille; 
Edouard Roussel, sénateur; Dupré, député 
du Nord, adjoint au maire de Roubaix; 
Roumajon. inspecteur général de l'ensei
gnement technique: Delacour, Philippe 
Desurmont. Elysée Duhamel. Maurice Du-
brulle. René Dupire. Paul Prouvost-Crépy 
Joseph Wlbaux. 

Après avoir entendu la lecture du der
nier et très Intéressant rapport du direc
teur, l'assemblée a procédé à l'examen des 
titres des candidats au remplacement de 
M Chaleyé. admis sur sa demande, à 
faire valoir ses droits a la retraite 

A l'Issue de la séance, M Joseph Wl
baux. au nom du conseil d'administration, 
puis M l'adjoint Dupré. au nom de la 
municipalité; enfin. M. le préfet et 
M Luc, au nom de l'enseignement techni
que, ont rappelé en termes choisis et 
élogleux avec quelle autorité et quel 
succès toujours grandissant M. Chaleyé 
avait assuré, pendant neuf années, la di
rection de l'Ecole nationale de Roubaix. 
et l!s ont exprimé leurs regrets de le voir 
quitter un peu hâtivement un établisse
ment que par ses qualités d'administra
teur et d'éducateur, il avait conservé k la 
tête des écoles similaires de France e t de 
1 étranger 

M. J. François, secrétaire, qui fit un rap
port très détaillé de tout* l'activité de 
l'Union locale en 1838 

Une discussion trss intéressants suret* 
cet exposé et permit de mettra au passât 
tout un programme de réalisations tmméi 
dit tes. 

Après l'étude des nouvelles dlsposlttos** 
fiscales et la fixation des dates des nui lissai 
nences spéciales pour les déclarations flaw 
cales. la séance fut levée. 

A l'Union des muti lés et réformé» 
La souscription des mutilés continu*» 

d'obtenir auprès du public son succès h a 
bituel Le prix de la souscription é t a a t 
d'un franc, pour courir la chance <k* 
gagner d'aussi belles primes, personne sa* 
peut hésiter de souscrire. Les sociétaire* 
qui n'ont pas encore pria d* carnet essai 
priés de se presser afin de hâter réputée» 
ment dea billets; Us peuvent passer à 1* 
permanence tous les Jours, de 14 à 1* le. 

Les personnes qui désirent prendre de* 
billets pourront s'adresser à la buvette d u 
Foyer du Mutilé. 8. rue de l'Kapérmnae» 
ou chez M. Llétart. 186 bis, Grande-Rue. 

L'Emprunt extérieur frniieaje 
de Conversion 4 % 1 9 3 9 

Les conditions de cette émission vissa» 
nent d'être publiées. L'emprunt est repré-
senté par des Obligations de 600 e t 
1.000 florins émises à 86 %. L'Intérêt de 
4 % est net de tous Impôts français. 
présenta ou futurs. Le capital e t la» 
intérêts sont payables, an choix d u por
teur, en francs suisses ou en florins. Le» 
notice d'émission est à la disposition des 
intéressés aux guichets de la Banque 
E. Meeschaert, lo . rue du Curé. "* 

L'assassin de la jeune fille 
de Noves a été arrêté 

Noves, 17 Janvier. — Jean Thibaud, 
qui avait été vu sur les lieux du crime 
par un habitant de Noves, a reconnu, 
après un long interrogatoire, qu'il était 
l'auteur du meurtre de Mlle Marie-
Louise Isoard, dont le cadavre avait été 
découvert lundi dans un champ. 

n a été arrête. 

employeur sera, en ce qut concerne les dé
clarations souscrites en 1940. celui de 
8.000 francs fixé pour l'assiette de la contri
bution nationale. 

La taxe est due pour tout travail 
effectué en France 

Art. 12. — Les traitements et salaires 
lir-pcsables payés pour des services effectués 
en France à des personnes domiciliée** hors 
de France, ainsi que les pensions et rentes 
viagères imposables servies à ces mêmes 
personnes sont soumis à la contribution 
nationale par vole de retenue a la source 
opérée pour le compte du Tre*or par l'em
ployeur ou le déhlrentier suivant les moda
lités prévues par les articles 75 et 76 du 
Code général des Impôts directs et le décrit 
du 21 décembre 1D34 et sous les mêmes 
sanctions. Cette retenue est effectuée en 
même temps et sur la même base que la 
retenue de l'impôt cedulalre 

Elle est versée à la caisse du peroepteu; 
des contributions directes en même temps 
qus celle relative au dit impôt dans 1er 
conditions fixée» par l'article 6 du décret du 
21 décembre J934 

Ne supportent pas la retenue a la source 
de la contribution nationale les as I ments 
exonérés de la retenue k la source de l'im 
pot cedulalre en vertu de l'article 3 du 
décret du 21 décembre 1»34. 

Art. 13. — Les dispositions contenues dans 
le présent décret seront applicables aux 
ps'-ments effectués à compter du 23 Janvier 
1939 

Aux « Ami» de la basse-ceur » 
C'est le dimanche 38 Janvier, à 17 h , 

qu'aura lieu au siège, e Calé Pandore a. 
rue Pauvrée, à Roubaix, la remisa dea r é 
compenses de la dernière exposition nat io 
nale d'aviculture de Roubaix. 

A cette réunion, qui promet d'être dea 
us Intéressantes, différentes causeries s e 

ront faites sur les poules, pigeons, lapins, 
par MM. Detrumaux, Nys et Uébeert. La 
rapport moral et financier sera donné par 
le secrétaire-trésorier. Nul doute que tous 
les membres ne tiennent à assister k estas 
réunion et à venir féliciter las lauréat» 
de cette 17- exposition, prouvant ainsi as 
vitalité toujours plus grande de la aa-
clété. 

I ne conférence sur 
«La miss ion actuelle de la France» 

par le R.P. Piat, franciscain 
La conférence mensuelle de ITJ.FCS 

aura lieu lundi prochain 23, à 14 h. 45. 
rue de Lille. 45. Le R.P. Ptat. franciscain. 
parlera de < La mission actuelle de la 
France > : lo sauver la dignité de la per
sonne humaine; 2° concilier l'autorité et 
la liberté; 3* organiser la profession et 
4* épanouir le catholicisme. 

A leur double titre de catholiques et de 
Françaises, les femmes de chez nous ne 
peuvent msnquer de s'intéresser à un tel 
sujet. 

L'Union féminine civique et sociale les 
invite cordialement k assister k cette con
férence. 

L a s e m a i n e 

d e s c o m m e r ç a n t s d u C e n t r e 

La semaine de réclame de l'Union des 
commerçants du Centre bat maintenant 
son plein. Les magasins qui y participent 
portent en vitrine une très belle affiche 
représentant deux bonshommes de neige 
portant une pancarte < Prix Bas ». On sait 
que cette marque déposée désigne des ar
ticles d'usage, vendus k vil prix par les 
commerçante du Centre. De nombreuses 
occasions, des soldes intéressants sont k 
faire toute cette semaine dans tous osa 
magasins. 

A l 'Union des artisan* 
de la région du Nord 

La commission de l'Union locale de 
Roubaix de l'Union dea artisans de la ré
gion du Nord, s'est réunie le lundi 16. au 
Café Pandore, 28, rue Pauvrée, sous la 
présidence de M. Lucien Vandenberghe, 
entouré de MM. Maurice Lemalre. vice-
président et Jules François, secrétaire. 

Parmi les nombreux délégués, on notait 
la présence de M"» Angéle Duflot. Vlee-
préstdente de la Chambre artisanale de la 
couture du Nord. 

Après avoir présenté ses vœux k l'as
semblée, le président donna la parole k 

CÀLRNEI 
Naissance 

— Pierre est heureux d'annoncer la 
naissance de sa petite soeur. Faute. 

De la part de ses parents, M. et 
M"" Léon Foures-Immera. 

50, rue d'Austerlitz, Tourcoing. 
16 janvier 1939. 

Cet avis tient lieu de (aire-part, d 

Fiançailles 
— Monsieur et Madame Leman-

Bayart, Monsieur et Madame Factjues-
Martin sont heureux de vous annoncer 
les fiançailles de leur enfants . Colette 
et Maurice. 

Roubaix, 67. rue Fosse-aux-Chêne» 
— 76, n i e Fosse-aux-Chénes . 

Lundi 23 Janvier. 
Cet avis t ient lieu de faire-part, d 

Nécrologie 
— O n nous prie d'annoncer la mort 

de M. Paul Cordonnier-Van de Walle, 
décédé accidentel lement à Ballleul <N.>. 
le 17 janvier 1939, dans sa 65' année. 

Les obsèques seront célébrées le ven 
dredi 20 janvier, à 10 h. 30. e n l'église 
Sa int -Amand, à Ballleul. 

Lille, 21, place de Tourcoing 

Nous ne disons paa : < Elle se lave plus 
ou mieux ». Nous précisons : < La l a i — • 
BERCEUSE-SUN se lave Indéfiniment 
sans accuser Jamais. Jamala, le moindre 

retrait ou feutrage. 

UNION DBS CHEFS DE FAMn LE NOM» 
BRELSEi (section do Favreall). — Le et» 
mité s'est réuni en son siège, dimanche 
dernier, pour prendre les dernières mesu
res en rue ds l'assemblée générale des ad
hérents qui surs lieu le dimanche /» Jan
vier. Il fait un dernier appel en laveur de 
la tombola qu'il organise k cette occasion 
et remercie d'avance les généreux donateurs, 

AMICALE ARCHIMEDE. — Par sotte d* 
circonstances Imprévues, ls Jeu de dès, qui 
devait avoir leu dimanche prochain 22. est 
reporté au dimanche 5 février. On u w n s t s 
encore des billets ches tous les a-nicalistsa, 

GROUPE LYRIQUE DM FONTTMOT. — 
Aujourd'hui mercredi l t Janvier, lepétt» 
tions partielles * l t h. 30 pour .es dan 
à 20 h., poux les hommes, au stégs, 7. 
de France. 

LES COURS DES VIANDES «M CH «.VILLE, 
— Boeufs: 11.00 k 15.00. prix ertrtmaa, l s j t ; 
vsehes : 8.00 k 825: génisses: i l . » k l l .se, 
prix extrême. 17.00: taureaux : «00 k 10JS; 
veaux : 13.50 k 1800: mout-ms : 1TJXI * 
1150: brebis : 13.50 k 16.00; porcs . lèjM 
k 15.00. 

AU PARTI DEMOCRATE POPULAIRE. — 
Au cours d'une réunion générale que pré
sidait M. Jean Catrlce. la section de Bott-
beix a procédé au tirage de la eouscrtptioa 
du congres départemental du l t oc tonte 
1B38. dont voici les numéros gagnants: 
1 245 473 1.808 SI7 173 SM 1*24 I.lé* 
1 988 514 882 958 1.006 1.6*4 6*6 «S* 

324 233 563 1.448 1.0*7 1.116 505 1J*S 
17 1.676 

Les lots peuvent être réclamés chee M*» 
Noppe. 45. rue Achilie-Scrépel. 

La commission a ensuite arrêté le pro
gramme de la fête familiale du 6 mare 
qui comprendra une séance artistique da 
premier ordre avec plusieurs artistes, pre
miers pru du Conservatoire de Roubaix. 
La section prie les adhérents et sympathi
sant, de réserver cette date. 

— Quartier ae la Fraternité. — Réunion 
au local habituel, le Jeudi l t Janvier. 4 
20 h. Sujet: « L'opinion française devant 
l'Italie», par M. Félix Chattelejn. 

ASSOCIATION DES PERES DE FAsfnXB 
DE L'I.VSTITUTOI.V StGl 'X — Les mem
bres du l'Association scolaire des pères de 
famille de l'Institution de Sétïir sont 
convoqués en assemblée générale ordinaire 
pour le Jeudi 2 février, k 1S h., au aie** 
social, rue Coibert. 

ECOLES DE PERFECTIONNEMENT D M 
SOCS-OFFICIERS DE RESERVE. — Infan
terie. _ Les sous-officiers de l'école d 'uv 
fanterte ayant commandé le Manuel est 
colonel Arcndt, sont priés de psssff au 
Cercle des SO R.. 10. rue du Msrènhali 
Foch. premier étage, aujourd'hui mercredi 
18. k 18 h. 30. 

LES ARTISANS REUNIS OK ROCBAIX-
TOl'RCOING ET ENVIRONS, ea/è * J S > 
Cl. nie de Laaaej. — Oe mercredi, rerase* 
nence. Oe service : M. Gadrnns. 

UNION DBS ARTISANS DR LA 
DU NORD (U.A.R.N.). — Ce mer 
de l t h. 30 k 20 h. 30, permanence asa 
Café Fandore. 26. rue Pauvrée pour «Basa 
renseignements. 

GROUPEMENT ARTISANAL. — Ce s«ef-
credl 18. de 16 h. k 20 h., permanence. Cf. 
rue des Fabricants pour déclarattons au-
cales. Se munir du livret de famille et d u 
compte d'exploitation. Des permaususta 
seront organisées dans les communes '<asa-
slnes et annoncées ultérieurement. 

CERCLE • LES XL ». — C* mercredi lt» 
k 1» h. 15. su siège, "épétttton 

CONCOKDIA-HARMONK. — Ce 
ir répétition générale. » 10 à y. i • 

HARMONIE DU PILE. — Ce mercredi H 
Janvier, répétition générale dea nouveaux 
morceaux k l'étude en vue du concert du 
12 février à l'hospice Blancnemailie. Au 
pupitre pour 30 h. — Oe mereredt, k 1* h— 
cours de solfège. Inscription des nouveaux 
élève* 

HARMONIE DU NOITtUAU-ROlTsVklX. - ~ 
Répétition oe mercredi 1E k 30 h , pou» 
le concert du 2t. 

ORPHEON « LES INOrTETrill"* ». — O* 
soir, mercredi 16. au alége. 14t. rue 4a> 
romroelet. k 20 h., répétltten générale. 

CHORALE L'EPEUI.OISE. — Ce sotr, * 
30 h. répétition générale an siège. 

• Feuilleton do « Journal de Roubaix » do mercredi 18 janvier. N 19. * 

LE DOUBLE 

AVEU 
EH* ferait nommer Jacques à Paris, au 

ministère de la rue Royale : ce serait 
charmant pour les premières années ; 
après, on voyagerait ; 11 serait attaché 
naval comme son frère, dont 11 lui avait 
perlé quelquefois. 

II aimait la mer, bien sûr : mais 11 
l'aimait, elle aussi, et ce serait bien éton
nant si ses propres désirs n'étaient pas 
les seuls écoutés. 

Après le déjeuner, elle ae fit très belle : 
•on petit tailleur safran, un chapeau 
clair, des soulier* blancs. Dan* 1* jardin. 

P A R 

Pierre DHAËLi 
elle cueillit deux belles roses, de la cou
leur de ses lèvre*. 

Tout en marchant, le corps léger, 
envahie d'un grand bien-être, elle repassa 
dans son esprit les moindres détails des 
brèves minutes de la veille, mesurant le 
sens complet, la valeur exacte des paroles 
que Jacques lui avait dites ; la pensée 
de Colette et de Nadine vint aussi... Ma*s 
quoi, n'était-elle pas raisonnable et de 
franc jeu. puisque le lendemain elle 
aurait quitté ce pays 7... Pauvre Jacques, 
pourvu que. bien vite, 11 puisse venir la 
rejoindre 1 Elle ne doutait pas de cela . 

Trouadec avait congé ce jour-là et c'est 
Ba qui. de la porte où il montait la garde, 
vit venir < belle madame français ». Il 
salua. 

— Bonjour, Ba. Le capitaine va bien ? 
— Mon cap'talne passé nuit pas bon. 

Missié major dire si Madame lui venir, 
rester tltl. 

— Oh ! oh ! dit Viviane Inquiète. 
Et elle ouvrit tout doucement la porte. 
Le blessé tourna son visage vers elle 

avec des yeux d'adoration... 
Flattée du trouble que sa seule pré

sence apportait, elle avança tout près de 
lui et murmura son nom. 

— Jacques, mon cher Jacques I 
Et lui, ne trouvait à répondre que les 

trois petit* mots qui avalent fixé sa 
destinée nouvelle : 

— Viviane, ma chérie I 
Elle s'assit auprès de lui ; 11 lui sem

blait que, sans rien dire. Ils eussent tout 
dit... 

Enfin les mots vinrent à leur secours : 
— B a m e di t que vous avez e u une 

mauvaise nuit, mon pauvre Jacques. 
— Non, un peu d'insomnie ; vous savec 

que le bonheur en donne ; et maintenant 
je vais le mieux du monde, si bien que 
demain j * ferai peut-être m e s premiers 
pas H i m m a chambre. 

Son visage prit un air d'interrogation, 
afin de savoir si elle serait là pour ces 
premiers pas... Mais rien de ce qu'il dés i 
rait n e v int se formuler dans de s 
paroles... Il n'avait encore aucun droit de 
l'exiger. 

S e reprochant un peu d'égolsme, i l 
demanda : 

— Et vous, m a chérie, à quoi avez-vous 
passé la soirée ? 

Sur u n ton enjoué, plein de jeunesse, 
elle raconta le pique-nique Impromptu 
de la veille, avec mille petites réflexions, 
sans remarquer l'ombre qui passait sur 
le visage du jeune homme. 

Ainsi, pendant que lui avait vécu de 
sa pensée, fait tant d'efforts afin qu'elle 
dominât dans toutes ses résolutions, elle 
reprenait la vie coutumlère, donnait son 
sourire, ses soins, son attention à 
d'autres I II sentit une petite douleur 
aiguë lui passer sur le cœur. 

— Eh bien I Jacques, qu'avez-vous 7 
Vous semblez attristé 7 

— Non, non chérie. Je pense seulement 
qu'il y a mille façons d'aimer et de com
prendre ce mot ! 

— Mais que voulez-vous dire 7 
— Que mol Je n'ai pu penser qu'à 

notre bonheur, Jusqu'à l'heure où me* 

yeux se sont fermés pour encore rêver à 
vous I 

— Jacques, notre bonheur est encore 
un secret. 

— Justement... ce n'est rien. Il faut 
un peu de temps pour se comprendre l'un 
l'autre. Et quand on s'pime, c'est un 
voyage plein de découvertes délicieuses 
que l'on entreprend. Promettez-moi de 
toujours me dire ce qui vous déplaira 
en moi 7 

— Bien, Je suis sûre. 
— Attendons un peu, répondit-il en 

riant... Et ce départ, cet affreux départ 7 
— N'en parlons pas... Je vais trouver 

une installation agréable et vous viendrez 
nous rejoindre aussitôt que cela vous 
sera possible. 

Avec un peu de gravité, le jeune 
homme dit, assez las : 

— Vous aurez un peu de patience ; 
auparavant, je dois remplir quelques 
devoirs qui, s'ils me paraissent pénibles 
et difficiles, n'en sont pas moins essen
tiels et pressants. 

Il y eut un petit silence, après lequel 
Viviane demanda, presque avec timidité: 

— Comment v» "«'-*•- • 
— Pas ble-
— O h ' 

Viviane alla à la cheminée où un petit 
vase de cristal voisinait avec les flacons 
pharmaceutiques ; elle y mit un peu 
d'eau et, détachant les roses épinglees à 
son épaule, les y plongea pour lea faire 
revivre et égayer les yeux de Jacques. 

Ba entra encore une fols, visiblement 
mal à l'aise de ce qu'il avait à dire, et 
souriant, ce qui n'allait guère à son 
visage de magot, prononça sur un ton 
de reproche : 

— Missié le major dire Madame rester 
tiU. 

— Mais oui. bien sûr, dans deux mi
nutes, je m'en vais. 

Alors elle prit les mains du Jeune 
homme et les caressa doucement. 

— J'aurai beaucoup de peine de ne plus 
vous voir, mais soyez sûr que je reste 
avec vous de tout mon coeur, de toute 
ma pensée ; nous nous écrirons, et le 
mauvais moment sera vite passé. Je vous 
l'assure. Adieu, mon Jacques, que Je suis 
venu* chercher si loin, mon Jacques que 
J'aime, que J'admire, que J'attends ds 
toute mon âme. 

Elle posa un long .noruent aa joue 
fraîche sur les mains qu'elle avait 
dans les siennes, puis se leva avec 
lutlop 

rransportè d'émotion et d'amour Inex
primé, il la vit se diriger vers la < 
à mesure qu'elle en approchait. Il i 
son coeur se glacer. 

< Mon Dieu I pensait-il, 
l'amour est-il toujours 
tant de troubles T > 

XIV 

M— Lemonnier. paie et déniûejJBH 
visage creusé de fatigue, dl 
accompagnait un médecin de 
réputation et que Roger d* 
avait supplié de venir voir la 
qui l'inquiétait et déroutait son ' 

Le faisant entrer, après a* 
tion, dan* le petit boudoir, eu* i 
sente M. de Sarthois qui, lui aussi 
dait impatiemment dea nouvelles. 

— Docteur, vous l'rsinsausss sans 
M* de Sarthois ; parles devant lui as 
considérant comme un mes 
famille, dévoué à ma aile 
père le serait. 

Les deux hommes échangèrent 
poignée de main. 

— Cher maître, je 
vous voir et d'entendre atnst 
votre ptéuence dan* k» i 

| AJoca, avec un ajjr i 
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